
Les auteures de cet article, ainsi que 
les représentantes professionnelles 
mentionnées à la fin de l’article, ont 
participé à l’élaboration de l’ordon-

nance relative aux compétences pour ce  
qui est du bachelor (BSc) de sage-femme. 
leur compte rendu vise à donner un aperçu 
approfondi des travaux préparatoires de 
grande envergure et du processus d’élabo-
ration de la législation actuelle, et à en ex-
pliquer les implications pour la formation  
et la pratique professionnelle.

Formation et principes  
de la loi 

le Conseil fédéral a mis en vigueur la loi sur 
les professions de la santé (LPSan) le 1ᵉʳ fé-
vrier. il fixe ainsi, pour les sages-femmes 
ainsi que pour les soins infirmiers, la phy-
siothérapie, l’ergothérapie, la nutrition et  
la diététique, l’optométrie et l’ostéopathie, 
des exigences uniformes concernant la  
formation et l’exercice de la profession  
sous propre responsabilité professionnelle. 
l’obligation de disposer d’une autorisation 
de pratiquer et les compétences générales 

et sociales de ces professions se trouvent 
ainsi définies (office fédéral de la santé  
publique, oFSP, 2020). en complément, le 
Conseil fédéral définit, dans l’ordonnance 
relative aux compétences (oCPSan), les 
compétences spécifiques à la profession 
dont les diplômé·e·s doivent disposer à la 
fin de leur formation. 
la lPSan règle la qualification profession-
nelle par le biais des compétences de fin 
d’études BSc, avec des exeptions dans les 
soins infirmiers et l’ostéopathie. Pour ga-
rantir la qualité des filières d’études, la loi 
prévoit leur accréditation obligatoire. les 
programmes des filières BSc de sage-femme 
sont en cours de révision dans toutes les 
hautes écoles spécialisées. la lPSan déter-
mine également les conditions auxquelles 
les membres de ces professions de la santé 
peuvent obtenir une autorisation de prati-
quer (ordonnance concernant le registre 
des professions de la santé et ordonnance 
sur la reconnaissance des professions de la 
santé) (oFSP, 2020). l’objectif de la lPSan et 
de son ordonnance est de protéger les pa-
tient·e·s et de garantir la qualité des soins 
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La loi sur les professions de la santé est en vigueur depuis le début de l’année et  
définit les compétences des sagesfemmes et de six autres professions. Une telle loi 
règle non seulement les devoirs mais aussi les droits et offre une protection. Elle a  
été créée après plusieurs années de coopération intensive entre les autorités et les 
représentants de la Conférence professionnelle ainsi qu'avec la participation de 
sagesfemmes de divers domaines de la pratique et de l'enseignement. Cellesci ont 
élaboré les formulations de base avec grand soin et diligence et les ont défendues  
lors des consultations.
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Législation

de santé. le processus qui s’est déroulé 
avant la loi et concernait le développement 
des compétences professionnelles de fin 
d’études du BSc de sage-femme et les consé-
quences qui en découlent pour la profession 
de sage-femme sont examinés ci-après. 

Développement des bases  
de la loi

Pour l’élaboration de l’oCPSan (ordon-
nance de la lPSan), l’oFSP et le Secrétariat 
d’etat à la formation, à la recherche et à  
l’innovation (SeFri) ont chargé, au début 
2017, la Conférence spécialisée Santé (CSS) 
d’affiner, de renforcer ou de reformuler les 
compétences de fin d’études, qui existent 
depuis 2009 (ledergerber et al., 2009). Cela 
devrait également s’accompagner de la 
poursuite du développement des compé-
tences professionnelles BSc et MSc. l’oFSP 
et la CSS ont confié aux conférences pro-
fessionnelles les travaux préparatoires au 
sein de la profession et ont accompagné en 
parallèle le processus de tous les groupes 
professionnels en définissant des lignes  
directrices et des instructions. les compé-
tences du MSc développées plus avant  
dans ce processus ont contribué à affiner  
et à délimiter les profils, mais ne figurent 
pas encore dans la lPSan.
Pour les sages-femmes, le groupe de travail 
principal était composé des membres de  
la Conférence professionnelle des sages-
femmes, qui représente les quatre hautes 
écoles spécialisées. Ce groupe de travail a 
travaillé en étroite collaboration avec un 
groupe de sages-femmes issues de la pra-
tique et des représentantes de la Fédéra-
tion suisse des sages-femmes. les char-
gé·e·s de cours et les responsables des fi-
lières d’études MSc de sage-femme ont 
également été impliqué·e·s en tant que  
comité consultatif. Cette organisation, qui 
englobait tous les secteurs professionnels 
dans toute la Suisse, a permis une coopéra-
tion constructive et efficace entre toutes  
les personnes concernées, au-delà des  
barrières linguistiques, et entre les sages-
femmes de divers domaines de la pratique 
et de l’enseignement. les auteures re-
viennent sur un processus passionnant et 
inspirant qui a non seulement favorisé la 
compréhension mutuelle des différentes 
exigences et des besoins, mais qui a aussi 
donné du plaisir aux personnes impliquées, 
malgré la pression du temps et des efforts 
considérables. 

Considérations de politique 
professionnelle et points-clés

Comme la révision des compétences de fin 
d’études et leur inclusion dans un texte de 
loi affectent non seulement la formation 
des futures sages-femmes, mais aussi la 
pratique professionnelle et le développe-
ment professionnel des sages-femmes, il  
a fallu inclure d’autres questions impor-
tantes en matière de formation et de poli-
tique professionnelle, telles que les chan-
gements dans la politique professionnelle 
et sociale et la littérature de référence in-
ternationale pertinente. les plus impor-
tantes de ces références sont mentionnées 
à la fin de l’article. 

Impact de  
la législation

Pour les sagesfemmes en exercice
la lPSan est un ensemble de règles de base 
définissant la formation pour acquérir les 
compétences décrites dans la lPSan pour 
l’obtention des qualifications et de l’autori-
sation professionnelles. l’objectif majeur 
de la législation est la sécurité des bénéfi-
ciaires des prestations. Par conséquent, le 
cadre pour les fournisseur·euse·s de presta-
tions est formulé de façon claire et détail-
lée. Depuis son entrée en vigueur, la lPSan 
touche également les professionnel·le·s 
déjà en exercice. elle définit en effet leur 
cadre d’action sur le plan interne, mais  
aussi sur le plan externe. Car les compé-
tences réglementées dans l’oCPSan offrent 

également une base différenciée pour des 
argumentations efficaces. Qu’il s’agisse de 
la demande des sages-femmes, qui sou-
haitent plus d’autonomie, de responsabilité 
et d’autorégulation dans les milieux hospi-
taliers et extrahospitaliers, ou du dévelop-
pement professionnel et de l’assurance 
qua lité. Mais la loi représente surtout la  
lé gi ti mation juridique du fait que les sages-
femmes BSc maîtrisent les compétences 
qui y sont définies et garantissent donc  
aussi la sécurité des patientes.   

Formation continue
les compétences de fin d’études ancrées 
dans la loi et la lPSan, qui est entrée en vi-
gueur, apportent non seulement une auto-
nomie, une responsabilité et une autorégu-
lation accrues, mais aussi un mandat de 
formation continue et de formation tout  
au long de la vie pour tous les profession-
nel·le·s. la description claire des compé-
tences professionnelles fournit également 
le cadre pour des offres de formation conti-
nue spécifiques permettant aux profession-
nel·le·s de maintenir et de développer les 
compétences acquises dans la formation  
de base ou d’acquérir les compétences 
manquantes. Ceci profite également aux 
sages-femmes ayant des qualifications  
professionnelles équivalentes au BSc de 
sage-femme et souhaitant acquérir ces 
compétences en plus. Compte tenu de la 
pénurie imminente de professionnel·le·s 
qualifié·e·s et du temps parfois bref passé 
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dans la profession, la description adéquate 
des compétences dans le contrat de struc-
ture tarifaire, dans la pratique profession-
nelle et dans les futures offres de formation 
continue sera d’une importance essentielle 
(rüesch et al., 2014; lobsiger et al., 2016).

Négociations politiques et tarifaires
l’ancrage des compétences de fin d’études 
nouvellement définies dans la lPSan offre 
de grandes possibilités d’exercer une in-
fluence tant au niveau politique cantonal  
et national que dans les négociations tari-
faires avec les associations d’assureurs. 
Cela peut être pour avoir davantage de 
poids dans les projets de santé publique 
cantonaux ou nationaux ou pour obtenir à 
l’avenir plus de légitimité pour de nouvelles 
prestations dans le cadre du contrat de 
structure tarifaire. Par exemple, lors d’ef-
forts pour ancrer les conseils préconcep-
tionnels, obtenir plus de consultations  
d’allaitement jusqu’à la fin de la première 
année de vie et avoir la possibilité d’effec-
tuer et de facturer des évaluations de 
risques en tant que sage-femme et de pres-
crire des mesures de préservation de la  
santé. Ce sont toutes des prestations qui  
ne sont actuellement pas facturables dans 
le contrat de structure tarifaire et qui 
peuvent maintenant être discutées plus 
avant sur une nouvelle base. 

Retour sur le processus  
de développement

Au cours du processus de développement 
complexe du premier semestre 2017, les 
propositions du groupe de travail des sages-
femmes ont dû être soumises à plusieurs 
reprises à la CSS et à l’oFSP. Ceux-ci ont 
procédé à des comparaisons et des harmo-
nisations interprofessionnelles. en outre, 
d’autres organisations du domaine de la 
santé ont régulièrement pu prendre posi-
tion sur les documents soumis et demander 
des modifications. 
les projets finalisés concernant les compé-
tences de fin d’études du BSc et du MSc  
de sage-femme ainsi que la proposition du 
texte de l’ordonnance à la lPSan ont fina-
lement été soumis à l’oFSP en automne 
2017. ensuite, ce projet a été mis en consul-
tation auprès de divers offices fédéraux  
et de la Chancellerie fédérale. en octobre 
2018, le projet d’ordonnance a fait l’objet 
d’une consultation publique. Celle-ci a duré 
jusqu’en janvier 2019, après quoi la Confé-

rence professionnelle des sages-femmes  
et la FSSF ont de nouveau pu commenter le 
projet et ajuster certains points. Après un 
dernier passage par les différentes agences 
fédérales, le Conseil fédéral a fixé, en dé-
cembre 2019, l’entrée en vigueur de la lP-
San au mois de février 2020. 

Perspective: ancrer aussi les  
compétences MSc dans la LPSan

les compétences de fin d’études détaillées 
spécifiques du BSc de sage-femme seront 
publiées en même temps que les compé-
tences de fin d’études des autres profes-
sions de la santé des HeS après une nou-
velle consultation auprès des universités 
suisses, probablement cette année encore. 
les compétences spécifiques des profes-
sions de santé HeS continuent d’être ba -
sées sur le modèle de référence «CanMeDS  
2005 et 2015». il se compose, aujourd’hui 
encore, des sept rôles: expert·e·, communi-
cateur·trice·, membre de l’équipe, gestion-
naire, avocat·e de la santé, apprenant·e  
ainsi que membre d’une profession (Frank 
et al., 2015).
les compétences de fin d’études MSc sont 
actuellement harmonisées et affinées sur 
un plan interprofessionnel. Une version 
abrégée est également en cours d’élabora-
tion. Une fois les travaux terminés, ceux-ci 
seront également publiés dans les univer-
sités suisses. la CSS vise un ancrage des  

compétences du MSc dans la lPSan lors de 
la prochaine révision de l’ordonnance dans 
dix ans. 

Bilan d’un processus  
complexe

Malgré de multiples révisions du texte ori-
ginal avec des coupes inévitables dans le 
contenu et la terminologie, des processus 
d’harmonisation entre toutes les profes-
sions de santé, des difficultés de traduction, 
des consultations publiques, des adapta-
tions juridiques et du jargon officiel, les au-
teures de cet article ont réussi à faire adop-
ter dans le texte de loi les points clés définis 
par les membres de la profession. A ce sujet, 
il faut savoir qu’un texte de loi ne peut pas 
être optimal dans toutes ses formulations. 
Cela étant, les auteures sont fières et heu-
reuses d’être parvenues à faire ancrer dans 
l’ordonnance de la lPSan les principales 
priorités des sages-femmes en matière de 
politique professionnelle et de formation. 
Malgré les obstacles à surmonter, elles ont 
trouvé constructive, instructive, équitable 
et collégiale la collaboration avec toutes  
les personnes impliquées. 

Remerciements à toutes  
les participantes

enfin, les auteures tiennent à remercier 
toutes les sages-femmes qui ont également 
contribué à l’élaboration des compétences 
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Pointsclés pour l’élaboration des  
compétences de fin d’études   

• Dans les situations physiologiques:  
– Assumer la responsabilité et la coordination dans  
 le domaine spécialisé. 
– Conduire les processus périnatals (grossesse,  
 accouchement, post-partum).  
– Prendre en charge et coordonner les conseils et  
 l’accompagnement professionnels de la femme et  
 de la famille, de la préconception à la fin de la  
 première année de vie de l'enfant. 
– evaluer l’état de santé de la femme et de l’enfant. 
– Poser des diagnostics dans le domaine spécialisé,  
 définir, mettre en œuvre, suivre et évaluer des  
 interventions impliquant la femme et la famille et  
 basées sur les connaissances scientifiques actuelles.

• en cas d'écart par rapport aux situations physiolo-
giques:  
– enregistrer les écarts, évaluer les risques, prescrire  
 des mesures de préservation de la santé. 

• enregistrer les processus obstétricaux pathologiques, 
les maladies préexistantes et les risques psychoso-
ciaux et prendre les mesures interprofessionnelles 
nécessaires.

• identifier les situations d'urgence, fixer des priorités, 
prendre les mesures nécessaires pour la femme et 
l’enfant et poursuivre au besoin les mesures dans une 
équipe interprofessionnelle. 

• Développement et qualité: 
– Assurer, en institution ou à domicile, un suivi   
 périnatal répondant aux besoins. 
– Assumer la responsabilité du contrôle de qualité. 
– identifier les besoins en matière de recherche,  
 participer à des projets de recherche et mettre en  
 pratique les résultats de la recherche.  
– transmettre aux femmes, aux familles et aux   
 membres de son propre groupe et d'autres groupes  
 professionnels les connaissances spécifiques aux  
 sages-femmes et les introduire dans les équipes  
 interprofessionnelles.

   Texte complet de la loi sur les professions de la 
santé sous www.admin.ch

   Texte complet de l’ordonnance relative aux 
compétences sous www.admin.ch
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